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Sainte-Anne-des-Lacs, la nature à l'état pur ! 

Monique  
 Monette Laroche
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SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
STATIONNEMENT INTERDIT 
Le Service des travaux publics vous rappelle qu’il est interdit 
de stationner sur tous les chemins, et ce, en tout temps. Des 
constats seront émis aux contrevenants. 

COLLECTE DE BRANCHES ANNULÉE 
La collecte de branches du mois d’octobre est annulée. Nous 
vous invitons à laisser les branches dans le bois afin de 
favoriser le retour des nutriments dans le sol. 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
VISITES DE PRÉVENTION RÉSIDENTIELLE  
Le Service de sécurité incendie de Sainte-Anne-des-Lacs 
procédera, à partir du mois de septembre, et ce, jusqu’en 
octobre, aux visites de prévention résidentielle dans l’optique 
de s’assurer que vous ainsi que votre famille soyez en 
sécurité. 

Lors de notre visite, nous vérifierons, avec votre aide, 
l’installation ainsi que le bon fonctionnement de vos 
avertisseurs de fumée. Également, nous profiterons de 
l’occasion pour répondre à toutes vos questions. 

Les visites auront lieu : 
• Du lundi au vendredi entre 18 h 30 et 20 h 30; 
• Ainsi que le samedi et dimanche entre 10 h et 16 h. 

En raison de la pandémie actuelle (COVID-19), une approche 
différente a été mise en place dans le but de respecter les 
consignes de la Santé publique. Deux pompiers se 
présenteront à votre porte pour vous poser des questions en 
lien avec la protection incendie de votre résidence. 

De plus, prendre note qu’aucune visite à l’intérieur de votre 
résidence ne sera effectuée. Si vous êtes absents, un 
accroche-porte sera laissé. Nous espérons recevoir une 
entière collaboration de votre part lors de la visite de nos 
pompiers à votre résidence. 

Je demeure disponible pour répondre à vos questions et j’en 
profite pour vous souhaiter un agréable automne en toute 
sécurité ! 

Alain Grégoire 
Directeur, Service de sécurité incendie 
450 224-2675 poste 227 

SERVICE DES LOISIRS, CULTURE 
ET VIE COMMUNAUTAIRE 
Information : 450 224-2675, poste 262 - Inscription : 
www.sadl.qc.ca 

JOURNÉES DE LA CULTURE 
Du 25 au 27 septembre 
À Sainte-Anne-des-Lacs, nous allons célébrer ses journées 
dans le but de faire rayonner notre culture. Grande vente de 
livres et heure du conte extérieur à la bibliothèque, exposition 
en arts visuels au Centre communautaire, prestation musicale 
ambulante sur les chemins de Sainte-Anne-des-Lacs (circuit 
à venir), etc. Surveillez la programmation complète dans notre 
prochain bulletin municipal, sur Facebook ainsi que, sur le 
site Internet de la Municipalité. 

LANCEMENT DE LA SCULPTURE JEUNESSE 
Samedi 26 septembre, 13 h  
Un projet de réalisation d’œuvres d’art collectives dans les 
rues de notre MRC ! « Les Arts de la rue » est guidé par Espace 
15-35, projet favorisant la réalisation des propositions par et 
pour les jeunes dans l’objectif de permettre aux jeunes de 
maintenir un lien avec leur milieu de vie et de contribuer à 
améliorer leur environnement. Joignez-vous à nous afin de 
participer au lancement de cette œuvre qui est située en biais 
au Centre communautaire et près de la caserne. Merci aux 
artistes Marc Walter et le collectif Funky Art et Cartel ainsi 
qu’aux jeunes citoyens qui se sont impliqués.

Déjà le retour à l’école, ce qui veut dire que le 
temps chaud et doux tire à sa fin. J’espère que 
vous avez bien profité de l’été malgré les 
circonstances. 

Travaux 
Au niveau des travaux, les ouvriers du ministère 
des Transports travaillent actuellement sur la 
réfection du pont. Au niveau de la Municipalité, 
nous avons effectué quelques petits travaux de 
voirie et d’autres sont à venir. Également, comme 
vous avez sans doute remarqué, le centre du 
village se refait une beauté. Le stationnement 
sera au goût du jour. Prendre note que les boîtes 
postales seront déménagées de l’autre côté du 
chemin des Noyers.  

Journées de la culture 
Je suis bien heureuse de vous annoncer que les 
Journées de la culture auront bel et bien lieu. Par 
contre, ce sera différent cette année puisque 
nous devons respecter les mesures sanitaires. 
Restez à l’affût de nos différentes publications 
sur nos différentes plateformes (site Internet, 
Facebook, infolettre) pour avoir accès à toutes 
les informations. 

Saison hivernale 
On se prépare tranquillement pour la saison 
froide.  

Mot de la fin 
Je termine avec une petite pensée : au lieu de 
s’inquiéter de demain, profitons du moment 
présent !  

À bientôt !

Une soirée tranquille en l’absence 
de la mairesse et de deux conseillers. 
Jean-Sébastien Vaillancourt a officié 
à titre de maire suppléant devant 
une quinzaine de citoyens présents. 
Peu de règlements adoptés, toute-
fois, une problématique, semble-t-
il, des plus préoccupantes : la struc-
ture de la bibliothèque qui montre 
des signes de faiblesse. Le sujet de la 
future bibliothèque reviendra-t-il en 
force ? 

Une bibliothèque plus que 
vieillissante 
Lors du compte rendu du comité 
des Loisirs, de la Culture et de la Vie 
communautaire, la conseillère 
Catherine Hamé a fait état d’une 
situation que la Municipalité a jugé 
inquiétante de sorte que les 
employés de la bibliothèque ont dû 
retirer le tiers des livres non pas seu-
lement des rayons, mais du bâti-
ment de la bibliothèque.  

La raison ? Une faiblesse impor-
tante dans la structure du plancher. 
« Suite aux avis techniques des archi-
tectes concernant les bâtiments 
municipaux, la Municipalité a fait 
appel à des professionnels en struc-
ture puisque le soutien du plancher 
présentait des signes de faiblesse. 
Elle a du prendre des mesures dras-

tiques rapidement, car ici, on parle 
de fissures », a expliqué la conseil-
lère. 

Une citoyenne est venue deman-
der ce qui arriverait de ces livres. 
D’après la conseillère, une partie 
serait vendue lors des Journées de la 
culture, comme à chaque année, et 
les autres livres entreposés.  

Reliant les deux évènements, de la 
construction de la future biblio-
thèque et la faiblesse de la structure, 
cette résidente a demandé où en 
était le dépôt du document essentiel 
à l’obtention d’une subvention qui 
devait être envoyé le mois dernier au 
ministère de la Culture. 

En attente du document de l’ar-
chitecte, le conseiller Vaillancourt a 
été ferme dans sa réponse : « Nous 
avons déjà failli perdre la subvention 
pour un non-respect des procé-
dures. C’est peut-être long, mais 
nous serons gagnants en procédant 
correctement. »   

Chemin Sainte-Anne-des-Lacs 
Les travaux du viaduc avancent à un 
bon rythme. Or donc, le Conseil a 
octroyé un contrat à l’entreprise 
LEGD pour la réalisation des tra-
vaux de réparation et d’asphaltage 
sur le chemin Sainte-Anne-des-
Lacs, portion ministère des 

Transports du Québec (MTQ) au 
cout de 99 993 $ taxes en sus.  

Il a été précisé que cette dette sera 
remboursée par le MTQ puisque les 
réparations sont à sa charge. À deux 
reprises, le conseiller Vaillancourt a 
précisé que les travaux commence-
raient ce mercredi 16 septembre.   

Les endroits visés par ces répara-
tions ? Telle fut la question du 
citoyen, M. Pronovost. La réponse 
fut fort simple puisque tout dépend 
et relève du MTQ. Ce dernier a 
ciblé cinq endroits encore inconnus 
du Conseil pour l’instant. Une 
confirmation, aucune réparation ne 
sera effectuée aux endroits où il y a 
des ornières. 

Pour la durée des travaux du via-
duc, le secteur de Sainte-Anne-des-
Lacs, près de la 117, bénéficiera 
d’un protocole d’entraide de Prévost 
qui pourra répondre beaucoup plus 
rapidement en cas d’un sinistre. La 
sécurité de tous les citoyens du terri-
toire sera, ainsi donc, assurée. 

Et quelques autres points… 
Le camp de jour – Très bonne ges-
tion de la part des animateurs 
puisqu’aucun cas de la COVID-19 
n’a été répertorié. Autant les parents 
que les enfants ont apprécié le site. 
Ces derniers l’ont redemandé pour 
l’an prochain.  

Reconnaissance de deux orga-
nismes – De par la politique de sou-
tien aux organismes de loisirs et 
communautaires, l’Agence des bas-
sins versants de Sainte-Anne-des-
Lacs (ABVLACS) et l’organisme 
Héritage plein air du Nord 
(HEPAN) ont été « reconnus » par la 
Municipalité. Cette reconnaissance 
se traduit pour l’ABVLACS : orga-
nisme clé en ce qui concerne la santé 
des lacs et pour l’HEPAN :orga-
nisme en matière de plein air et de 
protection de l’environnement. Les 
deux pourront, ainsi donc, bénéfi-
cier du soutien formulé dans ladite 
politique. 

Journées de la culture 
Mme Hamé, fière de présenter la 
programmation des Journées de la 
culture, mentionna quelques activi-
tés qui se dérouleront durant la fin 
de semaine du 25 au 27 septembre.  

Une prestation musicale ambu-
lante sera offerte, tout au long de la 
journée du samedi, tout en respec-
tant la distanciation sociale et les 
mesures sanitaires. Pour ce faire, une 
caravane ou plutôt une scène rou-
lante sur laquelle se tiendront les 
artistes se déplaceront à travers le 
territoire. Pour l’itinéraire, les 
citoyens devront consulter le site de 
la Municipalité. 

Il y aura vente de livres à la biblio-
thèque le samedi 26 septembre dès 
11 h. Heure du conte, musique et 
tirage font aussi partie des activités. 

Quant au regroupement des 
Artistes des Lacs, il présentera une 
exposition « Hommage à nos aînés ». 
Le dévoilement se fera le vendredi 
25 septembre sur le parvis du 
Centre communautaire, de 16 h 30 
à 18 h. De plus, une exposition en 
arts visuels aura lieu tout au cours 
de la fin de semaine à l’intérieur du 
Centre. 

Période de questions 
M. Dalzell a demandé qu’un rap-
port du travail du préposé à la règle-
mentation de certains règlements 
municipaux, engagé pour l’été à 
titre d’autorité compétente, soit pré-
senté aux citoyens en même temps 
que le bilan des activités du parc 
Irénée-Benoit. Les membres du 
Conseil ont ajouté qu’eux-mêmes 
avaient hâte de prendre connais-
sance de ces deux bilans. 

Comme la dernière collecte de 
branches, qui était prévue à l’au-
tomne, n’aura pas lieu, et ce sans 
tenir compte du désir des résidents 
selon le citoyen Pronovost, celui-ci a 
demandé au Conseil de réviser leurs 
positions à ce sujet tout en précisant 
que l’automne est une saison de 
forts vents.

Jacinthe Laliberté 

Séance ordinaire du Conseil municipal tenue le 14 septem-
bre 2020


